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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 16 août 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du Règlement de 

la Chambre des députés, je souhaiterais poser une série de questions à Monsieur le Ministre de 
l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse au sujet des instituteurs spécialisés dans la 

scolarisation des enfants à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques (l-EBS).

Dans sa réponse à ma question parlementaire n° 3347 du 11 octobre 2017 au sujet du manque de 
personnel dans l'enseignement fondamental. Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse a entre autres fait savoir que 59 enseignants l-EBS ont été recrutés 
dans un premier temps et que le Ministère « s'est particulièrement efforcé à respecter les souhaits 
des l-EBS en matière d'affectation (...) ». Le Ministre a encore précisé que « Suite au recrutement 
d'I-EBS supplémentaires en 2018 et en 2019, l'affectation de la totalité des 150 instituteurs 
concernés se fera en fonction de critères objectifs {...). »

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse :

Monsieur le Ministre peut-il me confirmer qu'à la prochaine rentrée scolaire, les 59 
enseignants l-EBS recrutés resteront affectés aux mêmes établissements scolaires ? Sinon, 
pour quelles raisons et dans quelles écoles ces enseignants seront-ils affectés ?

Monsieur le Ministre peut-il déjà me préciser combien d'enseignants l-EBS ont été recrutés 
pour l'année scolaire 2018/2019 ?

Monsieur le Ministre peut-il me dire selon quels critères précis ces enseignants vont être 
affectés ? Auprès de quelles écoles ces enseignants seront-ils affectés ? Monsieur le Ministre 
peut-il m'indiquer si des enseignants l-EBS ont été affectés aux classes préparatoires ?

Monsieur le Ministre peut-il m'énumérer les écoles qui ne disposent pas encore d'enseignants 
l-EBS ?

Monsieur le Ministre peut-il m'informer sur les formations des différents enseignants l-EBS ? 
Combien parmi eux détiennent un diplôme de Master en relation avec la pédagogie inclusive.



combien disposent d'une expérience professionnelle dans le domaine de l'éducation des 
élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques et combien parmi ces derniers disposent 
en plus d'un master en pédagogie spécialisée ?

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Martine Hansen 
Députée
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Luxembourg, le 21 septembre 2018 

 

Monsieur le Président de la Chambre 

des Députés 

19, rue du Marché-aux-Herbes 

L-1728 Luxembourg 

 

 

Réponse de Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la 

Jeunesse à la question parlementaire N° 4000 de Madame la Députée Martine Hansen 

 

Ad 1) 

 

41 des 59 instituteurs spécialisés dans la scolarisation des élèves à besoins éducatifs 

particuliers ou spécifiques (ci-après « I-EBS ») recrutés lors de la première phase du 

recrutement, continueront à intervenir dans les écoles auxquelles ils ont été affectés pour 

l’année scolaire 2017/2018 pour assurer la pérennité des projets pédagogiques initiés dans 

le domaine de la prise en charge des élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques.  

 

Après concertation avec mes services, 7 I-EBS ont opté pour un changement d’affectation. 

Parmi les changements d’affectation, 4 I-EBS, intervenant chacun pendant l’année scolaire 

2017/2018 dans deux écoles différentes, ont introduit une demande de réaffectation à une 

seule école. 2 I-EBS, intervenant chacun pendant l’année scolaire 2017/2018 dans deux 

écoles différentes, ont introduit une demande de réaffectation à une seule autre école de la 

même direction de région. Étant donné que l’affectation d’un I-EBS à deux écoles, 

accueillant un nombre important d’élèves, risque non seulement de contrarier la 

consciencieuse exécution des missions de l’I-EBS, mais encore de conduire à une surcharge 

de ce dernier, j’ai donné suite aux demandes de changement d’affectation de deux à une 

seule école. Cependant, je tiens à préciser qu’il peut être propice d’affecter un I-EBS à deux 

écoles différentes sous condition que la population scolaire accueillie dans les deux écoles 

ne soit pas trop importante. 

 

Un I-EBS intervenant pendant l’année scolaire 2017/2018 à deux écoles différentes reste 

affecté pour une demi-tâche à une de ces deux écoles et il est affecté pour la demi-tâche 

restante à une autre école pour minimiser la durée des trajets à réaliser. Une I-EBS a 

sollicité le détachement dans un centre de compétences. 

 

10 enseignants ont décidé de ne plus exercer la fonction d’I-EBS pour de multiples raisons 

(départ à la retraite, congé de maternité, raisons personnelles…).  

 

Réservant une suite favorable à la demande de l’honorable Députée en matière d’affectation 

des I-EBS, la liste 2018 reprenant les communes d’affectation des I-EBS ainsi que les écoles 

d’attache de ces derniers est jointe à la présente. 
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Ad 2) 

 

Lors de la deuxième phase du recrutement, mon département a recruté 38 I-EBS 

supplémentaires pour l’année scolaire 2018/2019.  

 

Ad 3) 

 

Lors de la procédure d’affectation, le MENJE s’est particulièrement efforcé à respecter les 

souhaits des I-EBS en matière d’affectation, afin d’assurer la continuation des projets initiés 

par leurs soins dans les établissements scolaires auxquels ils étaient affectés dans le passé. 

Afin de favoriser la bonne répartition des I-EBS, mon département s’est appuyé sur la 

précieuse collaboration des directeurs de région pour les I-EBS qui ont désiré intervenir dans 

une commune ne correspondant pas à leur commune d’affectation pour l’année scolaire 

2017/2018 étant donné que ces derniers connaissent parfaitement les contextes et besoins 

de chaque école. 

 

L’affectation d’un I-EBS dans une classe modulaire de la voie de préparation est prévue à 

moyen terme.  

 

Ad 4) 

 

En annexe est jointe la liste reprenant les écoles fondamentales publiques qui ne disposent 

actuellement pas d’un I-EBS. En relation avec ce tableau, il y a lieu de constater que parmi 

les écoles énumérées, maintes écoles disposent d’autres mesures pour la prise en charge 

d’élèves à besoins spécifiques ou bénéficient de leçons supplémentaires accordées hors 

contingent. 

 

Ad 5) 

 

Parmi les 38 I-EBS nouvellement recrutés, 10 disposent d’un Master en relation avec 

l’accompagnement des élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques. 25 disposent 

d’une expérience professionnelle dans le domaine de l’éducation des élèves à besoins 

éducatifs particuliers ou spécifiques, dont 9 avec un Master en pédagogie spécialisée. Parmi 

les 28 candidats ne disposant actuellement pas d’un Master en relation avec 

l’accompagnement des élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques, 4 I-EBS sont 

en train de réaliser des études supérieures en la matière. Tous ces candidats disposent de 

plus de 10 années de service, 18 même de plus de 15 années de service.  

 

Parmi les 49 I-EBS intervenant depuis la rentrée scolaire 2017/2018 dans les écoles 

fondamentales, 17 détenteurs d’un Master ont été nommés à la fonction d’I-EBS au cours de 

l’année scolaire 2017/2018 et un détenteur d’un Master sera nommé pour la rentrée scolaire 

2018/2019 à la fonction d’I-EBS. Parmi les 32 candidats ne disposant actuellement pas d’un 

Master en relation avec l’accompagnement des élèves à besoins éducatifs particuliers ou 

spécifiques, 2 I-EBS sont en train de réaliser des études supérieures en la matière. Tous ces 

candidats disposent de plus de 10 années de service, 23 même de plus de 15 années de 

service.  
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Tous les candidats des deux promotions ne disposant actuellement pas d’un Master requis 

ont été retenus par la commission de recrutement non seulement du fait de leur expérience 

professionnelle, mais également pour les formations continues qu’ils ont suivies dans le 

domaine de l’accompagnement des élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques. 

 

 

                                               
 

Claude Meisch 

Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 2 listes 
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